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Type d’adhérent Droit d’admission Cotisation per capita Pénalités d’absentéisme
Entreprises, 25 € H.T. 17 € H.T. 18 € H.T.

membres « adhérents » (115 € H.T. 2025) (18€ H.T. 2025)

Cotisation spécifique pour les 110 € H.T. 66 € H.T.

travailleurs temporaires (108 € H.T. 2025) (65 € HT 2025)
Travailleurs indépendants, 25 € H.T. 17 € H.T. 18 € H.T.

membres « Affiliés » (115 € H.T. 2025) (18€ H.T. 2025)

Structures de droit public, 25 € H.T. Tarification librement définie par les parties

membres « adhérents » au sein de la convention spécifique
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